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ARTICLE 48

Mission « Écologie, développement et mobilité durables »

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
I. – À la vingt-neuvième ligne de la seconde colonne du tableau, substituer au nombre :

« 5 087 »

le nombre :

« 5 055 ».

II. – En conséquence, à la trente-deuxième ligne de la même colonne du même tableau, substituer 
au nombre :

« 6 572 »

le nombre :

 « 6 604 ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

En conséquence de notre amendement proposé pour augmenter les crédits et autorisations de l'IGN, 
cet amendement propose d'augmenter de 32 ETPT le plafond des autorisations d’emplois des 
opérateurs du programme 181 de la mission Ecologie, développement et mobilités durables. En 
compensation, il diminue de 32 ETPT le plafond des autorisations d’emplois des opérateurs du 
programme 203 de la mission, gage que nous invitons à lever.


